
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie du Grand Est 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Est 

   

Décision n° 23976 du 31 août 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général des groupements de 

gendarmerie départementale de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges 
 

NOR : INTJ2120284S 

Le commandant de la région de gendarmerie du Grand Est et de la gendarmerie pour  
la zone de défense et de sécurité Est, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur 
en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 35180 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032359S), 

Décide : 

Article 1er  

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2021 : 

Dupont Hervé NIGEND :  146 223 
Mougeot Olivier NIGEND :  140 739 

Article 2  

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er septembre 2021 : 

Martinez  Sébastien NIGEND : 209 877 
Cardon Julien NIGEND : 227 171 
Migadel Benoît NIGEND : 212 679 

Article 3  

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er septembre 2021 : 

Muller  Michaël NIGEND : 307 883 
Jaskula Florian NIGEND : 334 639 
Langlois Violette NIGEND : 317 387 
Perrin  Caroline NIGEND : 203 337 
Barbaras Maxime NIGEND : 339 920 
Fleury Fabien NIGEND : 217 394 
Mellinger Marie NIGEND : 330 442 
Chanel Alexandre NIGEND : 242 562 
Piétin Frédéric NIGEND : 136 410 

Article 4  

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2021 : 

Menzer Myriam NIGEND :  378 662 
Schultz Olivier NIGEND :  224 474 



Mayer Thomas NIGEND :  350 798 
Lochegnies Marie NIGEND :  358 013 
Chantrein Pierre NIGEND :  383 648 
Pozza Marie NIGEND :  340 749 
Clerget Frédéric NIGEND :  357 381 
Ventadour Maxime NIGEND :  341 836 
Beaussein Guillaume NIGEND :  320 681 
Secondé Ludovic NIGEND :  334 162 

Article 5  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 31 août 2021. 

 

Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie 

du Grand Est et la gendarmerie pour la zone 
de défense et de sécurité Est,  

S. Ottavi 
 


